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Vendredi 18 août 2023, 16h30

COMMUNIQUÉ DE PRESSE

ENTRÉE EN MATIÈRE SUR LE PROJET DE RÉVISION PARTIELLE DE LA
LOI SUR LES CARTELS

L'Assemblée fédérale — Le Parlement suisse 15.09.2023

La commission a entamé l’examen du projet de révision partielle de la loi sur les
cartels ( 23.047 ), sur lequel elle a tacitement décidé d’entrer en matière.

La commission a mené de nombreuses auditions concernant la révision partielle de la loi sur les cartels
(LCart). Outre la Commission de la concurrence et des représentants des milieux scientifiques (les prof.
Vincent Martenet, Roger Zäch et Philipp Zurkinden), les associations et groupes d’intérêts ci-après ont
participé à cette procédure : economiesuisse, l’Union syndicale suisse, l’Union suisse des arts et mé-
tiers, constructionsuisse, l’Alliance des organisations de consommateurs et l’association d’études en
droit des cartels (Studienvereinigung Kartellrecht). Considérant qu’il est nécessaire de réviser le droit
des cartels, la commission a décidé tacitement d’entrer en matière sur le projet du Conseil fédéral. Ce-
lui-ci reprend de nombreuses propositions de réforme, incontestées, formulées dans le cadre du projet
de révision de la LCart de 2014, qui avait échoué, et met en œuvre trois mandats du Parlement (mo-

tions Fournier 16.4094 , Français 18.4282  et Wicki 21.4189 ). La commission devrait procé-

der à l’examen de fond lors de sa séance des 16 et 17 octobre 2023. Elle a en outre pris acte des tra-
vaux en cours en vue d’une éventuelle réforme des institutions, une mesure qui avait été réclamée par
un certain nombre de participants à la consultation. La commission estime que ces travaux ne devraient
pas retarder l’examen de la révision partielle de la LCart.

QUESTIONS ENCORE OUVERTES CONCERNANT LE CHANGEMENT DE SYSTÈME
EN MATIÈRE DE VALEUR LOCATIVE

Dans le cadre de l’examen du rapport complémentaire qu’elle a demandé lors de sa dernière séance au
sujet de certains points relatifs à la déduction des intérêts passifs (cf. communiqué de presse du
20.6.2023), la commission a constaté qu’aucune des options présentées ne permettait de régler les pro-
blèmes qui se posent notamment en cas de transmission d’une petite ou moyenne entreprise. C’est
pourquoi elle a chargé l’administration d’examiner s’il serait possible d’élaborer une réglementation
spéciale en la matière et, le cas échéant, sous quelle forme. Ainsi, contrairement à ce qui était prévu,
l’objet ne pourra pas être traité par le Conseil des États à la session d’automne. La CER-N ayant de

https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20230047
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20120028
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20164094
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20184282
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20214189
https://www.admin.ch/gov/fr/accueil/documentation/communiques.msg-id-93777.html
https://www.parlament.ch/press-releases/Pages/mm-wak-s-2023-06-20.aspx
https://www.parlament.ch/fr/


15/09/2023 10:13 Entrée en matière sur le projet de révision partielle de la loi sur les cartels

https://www.parlament.ch/press-releases/Pages/mm-wak-s-2023-08-18.aspx 2/4

toute façon refusé de procéder à l’élimination des divergences lors de la session d’automne, cette dé-
marche ne devrait pas avoir de réelle incidence sur le calendrier du traitement de l’objet. La CER-E re-
prendra l’examen du projet au quatrième trimestre.

PAS DE DEMI-TOUR EN CE QUI CONCERNE LES SURFACES DE PROMOTION DE
LA BIODIVERSITÉ

La commission a examiné une initiative du canton de Genève ( 22.314 ) qui demande de renoncer à

sacrifier 3,5 % de terres assolées pour en faire des surfaces de promotion de la biodiversité, afin de
permettre la production de denrées alimentaires sur l’ensemble de ces terres. Si elle reconnaît que la
nouvelle réglementation suscite un certain mécontentement, elle estime que la planification des exploi-
tations s’appuie désormais sur les nouvelles dispositions et qu’il ne serait donc pas judicieux de modi-
fier une nouvelle fois celles-ci. Elle considère par ailleurs que le renforcement de la biodiversité n’affai-
blit pas le système dans son ensemble et qu’il le rend au contraire plus résilient. Par 8 voix contre 2 et
1 abstention, elle propose ainsi de ne pas donner suite à l’initiative.

MESURES POUR LUTTER CONTRE LE TOURISME D’ACHAT

En adoptant la motion 19.3975 , le Parlement a chargé le Conseil fédéral de prendre des mesures

relatives à la TVA, à savoir d’abaisser la franchise-valeur dans le trafic touristique privé ou d’adapter
celle-ci au seuil d’exonération du pays de provenance, afin de lutter contre le tourisme d’achat. La com-
mission a pris acte du fait que le Conseil fédéral allait bientôt ouvrir une consultation concernant la mo-
dification de l’ordonnance concernée. Par conséquent, elle a décidé de ne toujours pas engager de tra-

vaux législatifs dans le cadre du traitement des initiatives de canton 18.300  et 18.316 . Elle pro-

pose néanmoins à son conseil de prolonger de deux ans le délai prévu pour l’élaboration d’un projet
d’acte, afin que la demande des cantons concernés reste pendante. Une fois l’ordonnance modifiée, les
initiatives précitées pourront être classées.

COMBLEMENT D’UNE LACUNE DU DROIT DES OFFRES PUBLIQUES
D’ACQUISITION

Lors de la session de mai 2023, le Conseil national a mis en œuvre l’initiative parlementaire  18.489

de l’ancien conseiller national Hans-Ueli Vogt en procédant à une modification de la loi sur l’infrastruc-
ture des marchés financiers (LIMF), comblant ainsi une lacune pénale dont souffrait cette loi. À l’unani-
mité, la commission propose à son conseil d’adhérer au projet sans le modifier.

ORDONNANCE SUR L’IMPOSITION MINIMALE

S’appuyant sur la base constitutionnelle relative à la mise en œuvre de l’imposition minimale de l’OCDE
en Suisse, acceptée par le peuple et les cantons le 18 juin 2023, le Conseil fédéral édictera une ordon-
nance cette année encore. La CER-E a été consultée à ce sujet. Après avoir pris connaissance du projet
du Conseil fédéral, elle n’a pas adopté de recommandation concrète à l’intention de ce dernier.
Compte tenu de la complexité de la nouvelle réglementation, elle se félicite cependant qu’il soit prévu
d’examiner une nouvelle fois plus en profondeur certains points, notamment la règle proposée selon la-
quelle toutes les entités constitutives d’un groupe répondent solidairement de l’impôt complémentaire,
une fois la consultation en cours achevée.
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DISCUSSION SUR LA SITUATION DE LA PLACE FINANCIÈRE ET SUR LES EXI-
GENCES EN MATIÈRE DE FONDS PROPRES POUR LES BANQUES

La CER-E s’est de nouveau enquise de la situation actuelle de la place financière et des travaux actuel-
lement menés par le Conseil fédéral à ce sujet. Tout comme le Conseil fédéral, elle estime que ce n’est
qu’à l’issue de l’évaluation complète de la réglementation « too big to fail », actuellement en cours,
qu’il sera possible d’adapter les bases législatives. L’analyse du Conseil fédéral devrait être disponible
au printemps 2024. La commission souhaite attendre cette analyse avant de se pencher sur une série
d’interventions que le Conseil des États lui a transmises pour examen préalable. Il en va de même pour
la motion « Renforcer les exigences de fonds propres pour les banques d’importance systémique glo-

bale » ( 21.3910 ), adoptée par le Conseil national à la suite de la reprise de Credit Suisse. Lors de

sa prochaine séance des 16 et 17 octobre, la CER-E s’enquerra à nouveau de l’avancement des travaux
et examinera si certaines mesures pourraient éventuellement être prises de manière anticipée.

Dans le cadre d’une révision de l’ordonnance sur les fonds propres, les normes finales de Bâle III, adop-
tées par le Comité de Bâle sur le contrôle bancaire, seront transposées dans le droit suisse. Les normes
de Bâle III visent, pour l’essentiel, à ce que les opérations plus risquées soient couvertes par davantage
de fonds propres que les opérations moins risquées. Les exigences en matière de fonds propres des
banques doivent être calculées de manière transparente et être comparables au niveau international. La
commission a également été consultée sur ce projet et le soutient sans adresser de recommandations
d’amendement au Conseil fédéral.

AUTRES DÉCISIONS

À l’unanimité, la commission a décidé de suspendre l’examen de la motion 22.4272  de la CER-N.

Elle considère en effet qu’il est beaucoup plus important de se pencher sur la question de la protection
juridique des lanceurs et lanceuses d’alerte et sur celle de l’utilisation de données obtenues illégale-
ment. Elle souligne que la problématique de l’utilisation de données obtenues illégalement s’accen-
tuera à l’avenir, compte tenu de l’augmentation de la cybercriminalité. La commission examinera l’op-
portunité de déposer un postulat à ce sujet.

Le 20 avril 2023, l’Italie a retiré la Suisse de sa liste noire relative à l’imposition des personnes phy-

siques. La commission constate que l’objectif de la motion  19.4025 , qui avait été déposée par Ro-

berta Pantani, alors conseillère nationale, est ainsi atteint. Elle propose donc à son conseil, sans oppo-
sition, de rejeter cette intervention.

La commission a siégé les 17 et 18 août 2023 à Berne sous la présidence du conseiller aux États Alex
Kuprecht (UDC, SZ) et, en partie, en présence du conseiller fédéral Guy Parmelin.
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